
GRAND BOURG AGGLOMÉRATION
AMÉNAGE LA VOIE VERTE
ENTRE SAINT-JUST ET CEYZÉRIAT
Travaux de janvier à l’été 2025

► Linéaire de 2,9 km le long de la RD 979 

INFO TRAVAUX RIVERAINS

► Grand Bourg Agglomération réalise depuis plusieurs années l’aménagement
    de La Traverse. Le linéaire entre St-Just et Ceyzériat constitue le tronçon final 
    de cette infrastructure de 44 km depuis St-Trivier-de-Courtes. 

► Ce chantier débute en janvier 2025 pour une durée prévisionnelle de 7 mois. 
     Aucun impact majeur sur la circulation n’est attendu au mois de janvier.

► A compter de février, afin de permettre la réalisation des travaux,
    la mise en place d’alternats de circulation par feux sera nécessaire selon les    
    modalités suivantes :

• Un alternat permanent de jour comme de nuit sera mis en place sur le pont 
de l’A40 à compter du lundi 3 février et pour la totalité de la durée du chantier, 
soit jusqu’au mois de juillet.

• Des alternats ponctuels seront mis en place entre Saint-Just et le pont de 
l’autoroute de février à mai.

• A Ceyzériat, une déviation sera ponctuellement mise en place entre février et 
avril par le Chemin de la ZA de Domagne pour les véhicules allant vers Ceyzériat. 
En direction de Saint-Just, la circulation sera maintenue sur la RD 979.



► Une vigilance particulière sera apportée au maintien 
de l’accès aux propriétés ainsi qu’aux entreprises.

► Par ailleurs, afin de limiter les temps d’attentes liés 
aux alternats durant les travaux, un itinéraire alternatif 
conseillé sera indiqué.

FLYER

Nous  espérons que ce chantier destiné à améliorer vos déplacements, 
votre cadre de vie et votre sécurité vous apportera le moins de 
désagréments possible et nous vous remercions de votre compréhension.

Pour toutes questions : travauxlatraverse@grandbourg.fr

En savoir plus sur La Traverse : grandbourg.fr/latraverse

Alternats ponctuels 
de février à mai 2025

Alternat permanent 
du 3/02/2025
à l’été 2025
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Déviation
ponctuelle dans le sens
Saint-Just ►Ceyzériat
de février à avril

► Ces travaux nécessiteront ponctuellement la fermeture complète de certaines 
     portions de la route départementale, de jour (maximum 1/2 journée) et de nuit.
     Des panneaux de chantier vous informeront de ces périodes et vous indiqueront 
     les déviations à suivre.

►

zone de travaux


